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Décharge 2016: Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-OSHA)

OBJECTIF : présentation par la Commission des comptes annuels consolidés de l'Union européenne pour lexercice 2016  étape de la
procédure de décharge 2016.

Analyse des comptes des institutions de lUE  .Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-OSHA)

Comptes annuels consolidés de lUE : le présent document de la Commission porte sur les comptes consolidés de lUE relatifs à lexercice
2016, élaborés sur la base des informations fournies par les institutions et organismes de lUE, conformément à larticle 148, par. 2, du
règlement financier applicable au budget général de lUnion. Il détaille la manière dont les dépenses par institution de lUE ont été effectuées.

Les comptes annuels consolidés de lUE apportent notamment des informations financières sur les activités des institutions et autres organes
de lUE sous langle du budget et de la comptabilité dexercice. Ils présentent par ailleurs les principes comptables applicables à la comptabilité

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-8-2018-0084_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/CRE-8-2018-04-18-TOC_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-8-2018-0158_FR.html
http://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2017/0365/COM_COM(2017)0365_FR.pdf
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=2017&nu_doc=0365
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/FR/TXT/?uri=OJ:C:2017:417:TOC
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/EMPL-AD-612089_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/CONT-PR-613444_FR.html
http://register.consilium.europa.eu/content/out?lang=FR&typ=SET&i=ADV&RESULTSET=1&DOC_ID=5941%2F18&DOC_LANCD=FR&ROWSPP=25&NRROWS=500&ORDERBY=DOC_DATE+DESC
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/CONT-AM-618264_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-8-2018-0084_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-8-2018-0158_FR.html
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/FR/TXT/?uri=OJ:L:2018:248:TOC


du budget européen (en particulier, consolidation).

Le document présente également les acteurs financiers en jeu dans la mécanique budgétaire (comptable, ordonnateur et auditeur interne) et
rappelle leurs rôles respectifs dans le contexte des tâches de contrôle et de bonne gestion financière.

Audit et procédure de décharge : les comptes annuels de lUE et la gestion des ressources sont contrôlés par la Cour des comptes
européenne, son auditeur externe, qui, dans le cadre de ses activités, établit pour le Parlement européen et le Conseil:

un rapport annuel sur les activités financées par le budget général, détaillant ses observations sur les comptes annuels et les
opérations sous-jacentes;
un avis, fondé sur ses audits et figurant dans le rapport annuel sous forme de déclaration dassurance, sur i) la fiabilité des comptes et
ii) la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes concernant à la fois les recettes perçues auprès des redevables et les
paiements aux bénéficiaires finals.

Le Parlement européen est lautorité de décharge au sein de lUE. La  représente létape finale du cycle budgétaire. Elle constitue ledécharge
volet politique du contrôle externe de lexécution budgétaire et se définit comme la décision par laquelle le Parlement européen, sur

 en clôturant la vie de ce budget. Cette procédure derecommandation du Conseil, «libère» la Commission pour sa gestion dun budget donné
décharge peut donner lieu à 3 situations: i) loctroi, ii) lajournement ou iii) le refus de la décharge.

Le rapport final de décharge, assorti de recommandations spécifiques adressées à la Commission, est adopté en plénière par le Parlement
européen, et fait lobjet dun suivi annuel en vue détablir si des actions concrètes ont été mises en uvre par la Commission en réponse aux
recommandations formulées.

Chacune des agences fait lobjet dune procédure de décharge propre, y compris lAgence européenne pour la sécurité et la santé au travail
.(EU-OSHA)

 : lAgence, dont le siège est situé à Bilbao (ES), a été créée en vertu du LAgence européenne pour la sécurité et la santé au travail règlement
 et a pour principale mission de collecter et de diffuser des informations sur les priorités nationales et sur celles de(CE) n° 2062/94 du Conseil

lUnion européenne dans le domaine de la sécurité et de la santé au travail.

En ce qui concerne les comptes de lAgence, ces derniers sont détaillés comme suit dans le document sur les comptes annuels consolidés de
lUnion européenne pour 2016.

On relève un taux élevé de mise en uvre du budget de lordre de 96,3% :

Crédits dengagement :

 : 17 millions EUR;-       prévus 

  : 16 millions EUR;-       exécutés

: Crédits de paiement 

 : 21 millions EUR;-       prévus 

  : 15 millions EUR;-       exécutés

Pour le détail des dépenses, se reporter aux .comptes définitifs de lAgence EU-OSHA

Décharge 2016: Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-OSHA)

OBJECTIF : présentation du rapport de la Cour des Comptes européenne sur les comptes annuels de lAgence européenne pour  la  sécurité 
et  la  santé  au  travail (EU-OSHA) pour lexercice 2016, accompagné de la réponse de lAgence.

CONTENU : en accord avec les tâches confiées à la Cour des Comptes par le Traité sur le fonctionnement de lUnion Européenne, la Cour a
présenté au Parlement européen et au Conseil, dans le contexte dune procédure de décharge, une déclaration dassurance concernant la
fiabilité des comptes annuels de chaque institution, organe ou agence de lUE, et la légalité et la régularité des transactions les soutenant, sur
la base dun audit externe indépendant.

Cet audit sest focalisé, entre autres, sur les comptes annuels de .lAgence européenne pour  la  sécurité  et  la  santé  au  travail (EU-OSHA)
La mission de lAgence est de collecter et  de  diffuser les  informations sur  les  priorités  nationales et  sur  celles  de  lUnion,  ainsi que 
dappuyer les instances nationales et les organismes de lUnion européenne concernés dans lélaboration et la mise en uvre de politiques et
dinformer sur les mesures de prévention.

Déclaration dassurance : en accord avec les dispositions de larticle 287 du TFUE, la Cour a audité :

les comptes de lAgence, constitués des états financiers et des états sur lexécution du budget  pour lexercice clos le 31 décembre
2016 ;
la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes à ces comptes.

Opinion sur la fiabilité des comptes : selon la Cour, les comptes de lAgence pour lexercice clos le 31 décembre 2016 présentent fidèlement,
dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière de lAgence au 31 décembre 2016, le résultat de ses opérations, ses flux de
trésorerie ainsi que létat de variation de lactif net pour lexercice clos à cette date, conformément à son règlement financier et aux règles
comptables adoptées par le comptable de la Commission.

Opinion sur la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes aux comptes : selon la Cour, les opérations sous-jacentes aux comptes
pour lexercice clos le 31 décembre 2016 sont légales et régulières dans tous leurs aspects significatifs.

Le rapport fait une série dobservations sur la gestion budgétaire de lAgence, accompagnées de la réponse de cette dernière. Les
observations principales peuvent être résumées comme suit :

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31994R2062:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31994R2062:FR:HTML
http://www.europarl.europa.eu/cmsdata/124605/Final%20Accounts%202016.pdf


Observations de la Cour :

Gestion budgétaire : la Cour a noté que le montant des crédits engagés pour les dépenses administratives reportés à 2017 était
élevé. Ces reports concernent principalement des projets de recherche et des études dune durée supérieure à un an. LAgence
pourrait envisager dintroduire des crédits budgétaires dissociés pour mieux tenir compte du caractère pluriannuel des opérations ainsi
que des délais inévitables entre la signature des contrats, la fourniture des prestations et le paiement.

Réponse de lAgence:

Gestion budgétaire : lAgence a déclaré quelle étudiera la possibilité dintroduire des crédits dissociés afin de savoir si la gestion du
budget peut être améliorée.

En dernier lieu, le rapport de la Cour des Comptes contient un :résumé des chiffres clés de lAgence en 2016 

Budget : 16,7 millions EUR (en crédits de paiement).
Personnel : 65 en ce compris les fonctionnaires, les agents temporaires et contractuels, ainsi que les experts nationaux détachés.

Décharge 2016: Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-OSHA)

Ayant examiné les comptes de gestion de l'exercice 2016 et le bilan financier au 31 décembre 2016 de l'Agence européenne pour la sécurité
 (EU-OSHA), ainsi que le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de lAgence pour l'exercice 2016,et la santé au travail

accompagné des réponses de lAgence aux observations de la Cour, le Conseil a recommandé au Parlement européen d'octroyer la décharge
au directeur de lAgence sur l'exécution de son budget 2016.

Le Conseil sest félicité de l'avis de la Cour selon lequel les comptes annuels de l'Agence présentent fidèlement sa situation financière au 31
décembre 2016 ainsi que les résultats de ses opérations et ses flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, et selon lequel les
opérations sous-jacentes pour 2016 sont légales et régulières dans tous leurs aspects significatifs.

Le Conseil a néanmoins formulé les commentaires suivants :

report de crédits : déplorant le fait quun niveau élevé de crédits d'engagement ait été reporté sur 2017, le Conseil a invité l'Agence à
continuer d'améliorer sa programmation financière ainsi que le suivi de l'exécution de son budget afin de réduire au minimum
strictement nécessaire le niveau des engagements reportés sur l'exercice suivant, conformément au principe budgétaire d'annualité.

 lAgence a été invitée à améliorer sa capacité à suivre la mise en uvre efficiente des contrats, notamment en matière decontrôles:
conseil informatique, afin de mieux évaluer le lien entre les ressources en conseil utilisées et les éléments livrables des projets.

Décharge 2016: Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-OSHA)

La commission du contrôle budgétaire a adopté le rapport de Bart STAES (Verts/ALE, BE) concernant la décharge sur l'exécution du budget
de l'Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-OSHA) pour l'exercice 2016.

La commission parlementaire a invité le Parlement européen à  au directeur de l'Agence sur l'exécution du budget dedonner décharge
l'agence pour l'exercice 2016.

Notant que la Cour des comptes a déclaré avoir obtenu une assurance raisonnable que les comptes annuels de l'Agence pour l'exercice 2016
étaient fiables et que les opérations sous-jacentes étaient légales et régulières, les députés ont invité le Parlement à approuver la clôture des
comptes.

Ils ont toutefois formulé un certain nombre de recommandations qui doivent être prises en compte lors de la décharge, en plus des
recommandations générales figurant dans le :projet de résolution sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences de l'UE

États financiers de l'Agence: le budget définitif de l'Agence pour l'exercice 2016 s'élevait à 16.673.153,98 EUR, soit une diminution de
1,06% par rapport à 2015.
Gestion financière et budgétaire: les efforts de suivi budgétaire au cours de l'exercice 2016 ont abouti à un taux d'exécution
budgétaire de 96,31%, soit une diminution de 1,22% par rapport à l'année précédente (97,53%). L'Agence a rapidement tenu compte
de l'avis de la Cour concernant les contrats-cadres sur les technologies de linformation et des communications et les services de
conseils en tant que domaine à améliorer dans la décharge pour 2016.
Engagements et reports: le niveau des crédits engagés reportés à 2017 était élevé pour les dépenses administratives, atteignant
417.279 EUR, soit 30% (2015: 364.740 EUR, soit 26%). Ces reports portent principalement sur des services informatiques qui
n'avaient pas été entièrement livrés ou facturés à la fin de l'année. Les députés ont proposé que l'Agence envisage d'introduire des 

 afin de mieux refléter la nature pluriannuelle des opérations et les retards inévitables entre la signaturecrédits budgétaires dissociés
des contrats, les livraisons et les paiements.

Les députés ont également formulé une série d'observations concernant les virements, les contrôles internes et les audits, la prévention et la
gestion des conflits d'intérêts, les marchés publics et la politique du personnel.

Ils ont vivement regretté que l'Agence n'ait pas encore mis en place de règles internes sur les  et ont insisté sur la nécessitélanceurs dalerte
de créer un organe indépendant de divulgation, de conseil et de consultation disposant de ressources budgétaires suffisantes pour aider les
lanceurs dalerte à divulguer les informations et autres irrégularités affectant les intérêts financiers de l'Union.

Enfin, les députés ont rappelé les programmes de travail en cours visant à soutenir les , avec des outilspetites, moyennes et microentreprises
et des directives spécifiques aux MPE pour combler les lacunes dans les connaissances et améliorer la conformité en matière de sécurité et
de santé au travail.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2017/2179(DEC)&l=FR


Décharge 2016: Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-OSHA)

Le Parlement européen a décidé de  au directeur de l'Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-OSHA)donner décharge
sur lexécution du budget de lAgence pour lexercice 2016 et dapprouver la clôture des comptes de lAgence pour lexercice considéré.

Constatant que la Cour des comptes a déclaré avoir obtenu une assurance raisonnable que les comptes annuels de lAgence pour l'exercice
2016 étaient fiables et que les opérations sous-jacentes étaient , le Parlement a adopté par 564 voix pour, 126 voix contrelégales et régulières
et 7 abstentions, une résolution contenant une série de recommandations qui font partie intégrante de la décision de décharge et qui sajoutent
aux recommandations générales figurant dans la  :résolution concernant la performance, la gestion financière et le contrôle des agences

États financiers de l'Agence: le budget définitif de l'Agence pour l'exercice 2016 s'élevait à 16.673.153,98 EUR, soit une diminution de
1,06% par rapport à 2015.
Gestion financière et budgétaire: les efforts de suivi budgétaire au cours de l'exercice 2016 ont abouti à un taux d'exécution
budgétaire de 96,31%, soit une diminution de 1,22% par rapport à l'année précédente (97,53%). L'Agence a rapidement tenu compte
de l'avis de la Cour concernant les contrats-cadres sur les technologies de linformation et des communications et les services de
conseils en tant que domaine à améliorer dans la décharge pour 2016.
Engagements et reports: le niveau des crédits engagés reportés à 2017 était élevé pour les dépenses administratives, atteignant
417.279 EUR, soit 30% (2015: 364.740 EUR, soit 26%). Ces reports portent principalement sur des services informatiques qui
n'avaient pas été entièrement livrés ou facturés à la fin de l'année. Les députés ont proposé que l'Agence envisage d'introduire des 

 afin de mieux refléter la nature pluriannuelle des opérations et les retards inévitables entre la signaturecrédits budgétaires dissociés
des contrats, les livraisons et les paiements.

Les députés ont également formulé une série d'observations concernant les virements, les contrôles internes et les audits, la prévention et la
gestion des conflits d'intérêts, les marchés publics et la politique du personnel.

Le Parlement sest dit satisfait quune  ait été constituée à des fins dharmonisation au sein deéquipe chargée de la passation de marchés
lAgence pour toutes les procédures de passation de marchés engagées par lAgence - de la conception à la conclusion - qui font lobjet de
mesures de surveillance et de mesures datténuation des risques. Par ailleurs, il a déploré que, sur les postes occupés au 31 décembre 2016, 

 ne soit pas atteint, puisque le rapport est de 72 % de femmes pour 28 % dhommes.léquilibre hommes-femmes

Dans le domaine de la prévention des conflits dintérêts, les députés ont insisté sur la nécessité de créer un organe indépendant disposant de
ressources budgétaires suffisantes pour aider les  à divulguer les informations et autres irrégularités affectant les intérêtslanceurs dalerte
financiers de l'Union tout en protégeant leur confidentialité.

Enfin, le Parlement a rappelé les programmes de travail en cours visant à soutenir les , comprenant despetites, moyennes et microentreprises
instruments et directives destinés spécifiquement à ces entreprises pour remédier aux déficits de connaissances et faciliter lamélioration du
respect des règles de santé et sécurité au travail.

Décharge 2016: Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-OSHA)

OBJECTIF : octroi de la décharge à lAgence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-OSHA) pour lexercice 2016.

ACTE NON LÉGISLATIF : Décision (UE) 2018/1412 du Parlement européen concernant la décharge sur l'exécution du budget de l'Agence
européenne pour la sécurité et la santé au travail pour l'exercice 2016.

CONTENU : le Parlement européen a décidé de  à la directrice de l'Agence européenne pour la sécurité et la santé au travaildonner décharge
sur l'exécution du budget de l'Agence pour l'exercice 2016.

La décision est accompagnée dune résolution du Parlement européen contenant les observations qui font partie intégrante de la décision
concernant la décharge sur lexécution du budget général de lUnion européenne pour lexercice 2016 (se reporter au résumé daté du

).18.4.2018

Dans sa résolution liée à la décharge, le Parlement déplore fortement que lAgence nait pas encore mis en place de règles internes sur les
lanceurs dalertes. LAgence attend de recevoir les recommandations de la Commission en la matière. LAgence est invitée à informer  lautorité 
de décharge  de  lélaboration et de la mise en uvre des  règles sur  les lanceurs dalerte.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2017/2179(DEC)&l=FR

